
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

AGIR ENSEMBLE À TOUS POINTS DE VUE 

PROGRAMME DE FINANCEMENTS : 

Appel à candidatures pour le développement  ;ðKD< 

trame de vieux bois  

 

 

 



Ҧ ƭŜ tƛŎ ƴƻƛǊ ǇƻǳǊ ƭŜ Bostryche typographe (famille des scolytes). 

Ҧ ƭŀ aŞǎŀƴƎŜ ŎƘŀǊōƻƴƴƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŀ .ŀǊōŀǎǘŜƭƭŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 

Tordeuse verte du chêne ainsi que la Processionnaire du Pin. 

 

 

Développer une trame de vieux bois : 

Pourquoi ? 

Conserver une bonne fertilité des sols par retour des nutriments 

Augmenter la résilience et la résistance des forêts face aux aléas 
climatiques et sanitaires 

 

 

Plusieurs espèces dépendantes des vieux arbres participent à 

ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǇŀǘƘƻƎŝƴŜǎ, comme : 

 

 

 

La décomposition du bois mort est nécessaire pour restituer naturellement les minéraux 

dans le sol, ce qui favorise la production forestière et le bon développement des arbres. 

Oiseaux forestiers, chauves-souris, amphibiens, insectes ǎŀǇǊƻȄȅƭƛǉǳŜǎΣ ŎƘŀƳǇƛƎƴƻƴǎΧ  

Plus de 25 % des espèces forestières dépendent du bois mort ou dépérissant pour se nourrir, 

se réfugier ou encore pour nicher. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En France, les forêts exploitées manquent souvent de gros bois morts et de vieux 

arbres. Or, leur présence est essentielle pour maintenir le bon fonctionnement de 

ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎΣ bien au 

contraire. /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ƭŜ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƭŀƴŎŜ ǳƴ ŀǇǇŜƭ Ł ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ ǇƻǳǊ soutenir 

techniquement et financièrement tout projet permettant le ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ŘŜ 

vieux bois dans les forêts publiques et privées de son territoire. En favorisant la présence de 

vieux arbres et du bois mort, vous permettez de : 

 

Préserver la biodiversité forestière 

 

 

 

Salamandre tachetée Lucane cerf-volant 

Peuplement malade

 

Martre 



Une dêmarche qui sɧadapte á vos besoins : 

2 options pour mobiliser des fonds ! 

Un îlot, d'une surface minimale de 0,5 hectare, doit 

comporter au moins 10 arbres éligibles par hectare. 

Arbres éligibles : les arbres qui présentent des 

signes de sénescence (cavités, décollement 

ŘΩŞŎƻǊŎŜΣ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘŜ ŎƛƳŜǎ ŜǘŎΦύ ou un intérêt 

biologique avéré OU les arbres qui possèdent un 

diamètre supérieur ou égal à 40 cm (à 1m30 du sol).  

 

En fonction du contexte et des objectifs de gestion sylvicole attendus par le 

propriétaire forestier, deux méthodes sont possibles : la mise en réserve ŘΩŀǊōǊŜǎ vieillissants 

disséminés dans le peuplement ou la création ŘΩƞƭƻǘǎ de vieillissement.  

Les îlots de vieillissement représentent des réservoirs de biodiversité et permettent, sur une 

ǎǳǊŦŀŎŜ ŘƻƴƴŞŜΣ ŘŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ƴŀǘǳǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΦ  

Les arbres disséminés dans le peuplement permettent de relier les îlots de vieillissement entre 

eux et donnent ainsi la possibilité aux espèces animales qui en dépendent de se déplacer. 

 Les arbres sélectionnés et marqués ne doivent subir aucune intervention sylvicole sur une 

période de 30 ans. Afin de compenser ce manque à gagner, une aide financière est versée au 

ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀƭƭŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ 2 ллл ϵ ǇŀǊ ƘŜŎǘŀǊŜΦ 

Arbres éligibles : les arbres qui présentent des signes de sénescence ou un intérêt biologique 

avéré ET qui possèdent un diamètre supérieur ou égal à 40 cm (à 1m30 du sol). 

A ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜǘ ƞƭƻǘΣ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ pendant 30 ans.   

Afin de compenser ce manque à gagner, une aide financière est versée au début de la période 

ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀƭƭŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ 4 ллл ϵ ǇŀǊ ƘŜŎǘŀǊŜΦ 

WǳǎǉǳΩŁ пллл ϵκƘŀ  

WǳǎǉǳΩŁ 2ллл ϵκƘŀ  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Un appel à candidature : 

Pour qui ? 

Cet appel à candidature est destiné aux propriétaires forestiers privés ou regroupement de 

propriétaires forestiers, ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ communesΣ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ом ƻŎǘƻōǊŜ нлнмΦ 

tƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜΣ ǾƻǘǊŜ ŦƻǊşǘ Řƻƛǘ : 

- être située sur le territoire du Parc (hors sites Natura 2000)  

- être considérée comme exploitable. 
tƻǳǊ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀƛŘŜ ŜȄƛǎǘŜƴǘΦ /ƻƴǘŀŎǘŜȊ-nous ! 

 

 

 

Comment participer ? 

Projet initié par le Parc naturel régional,  

avec le soutien financier de la Région Grand-Est. 
Ingénierie financée par :  

 

Maison du Parc - Chemin de Nanteuil 

51480 Pourcy │Tél. 03 26 59 44 44 

Référente du projet : 

Léa Joly, Chargée d’étude Trame verte et bleue 

Email : l.joly@parc-montagnedereims.fr 

 

Ҧ Je suis un propriétaire forestier privé : 
Depuis 2018, le Parc mène un travail ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ avec le CNPF Grand-Est 

en organisant des rencontres individuelles sur le terrain et des réunions 

collectives sur différentes thématiques. A travers ce travail, un 

accompagnement personnalisé est proposé aux propriétaires privés 

volontaires. Cela intègre cet appel à candidature. Pour plus 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ, contactez les équipes du Parc ou du CNPF Grand-Est. 

Ҧ Je suis une collectivité : 
Des îlots de vieillissement sont déjà mis en place dans les forêts 

domaniales et sont proposés aux autres forêts publiques. Pour étendre 

et faciliter cette trame de vieux bois aux forêts communales, renseignez-

vous ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Řǳ tŀǊŎ ƻǳ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ ƴŀǘional des forêts. 
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